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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 59, insérer l'article suivant:

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

 

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 821-3-1 du code de la sécurité sociale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Si le montant revalorisé est inférieur au seuil de 60 % du revenu médian 
connu à la date du 1er avril de chaque année, il est porté à cette valeur ».

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le montant de l'AAH est aujourd’hui égal à 971 euros. En dépit des revalorisations récentes, le 
montant de l'AAH reste néanmoins inférieur au seuil de pauvreté (60% du revenu médian), qui est 
actuellement fixé à 1102 euros.

De nombreuses personnes ne pouvant pas ou plus travailler du fait de leur handicap ou de leur 
maladie invalidante sont confrontées à la pauvreté. Elles vivent comme une double peine le fait de 
devoir vivre avec des ressources minimes.

Plus d’un million de personnes touche l'AAH, dont près de 650 000 ayant un taux d’incapacité 
permanente d’au moins 80 %. L’AAH concerne des personnes qui ont un handicap depuis la 
naissance ou acquis et qui, pour beaucoup d’entre elles, est pérenne et irréversible. 45 % des 
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bénéficiaires de l’AAH sont pauvres en conditions de vie contre 11 % pour l’ensemble de la 
population française.

Cette allocation constitue pour la plupart de ces personnes leur unique source de revenu et est donc 
pour de nombreuses personnes en situation de handicap un revenu d'existence. Le montant de cette 
allocation doit donc leur permettre de vivre dignement.

Malgré l’augmentation de l’AAH à 971€, son montant reste en dessous du seuil de pauvreté, avec 
une revalorisation périodique très insuffisante actuellement au vu du contexte inflationniste depuis 
début 2022.

À noter aussi la suppression du complément de ressources (179 € par mois) pour les nouveaux 
bénéficiaires depuis le 1er décembre 2019.`

Cet amendement vise donc à ce que le montant de l’AAH ne puisse être inférieur au seuil de 
pauvreté.


